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Enseigner aujourd’hui

Enseigner, c’est exercer un métier passion-

nant et exigeant qui vous offre la possibilité 

de vous renouveler chaque jour. C’est un mé-

tier valorisant, porteur de sens, dont la mission 

première est de développer le potentiel de 

chaque élève, afin de lui fournir les clés néces-

saires pour réussir son parcours scolaire, lui 

donner le gout d’apprendre et de penser par 

lui-même.

Enseigner, c’est permettre aux élèves de 

s’ouvrir. S’ouvrir au monde, à la réflexion. C’est 

aider des enfants et des jeunes à construire 

leur avenir et l’avenir de notre société. Car, oui, 

choisir l’enseignement, c’est bel et bien choisir 

de devenir un acteur influent de notre socié-

té. Dans nombre de préoccupations à la une 

de l’actualité, l’éducation fait toujours partie de 

la solution, que ce soit en matière de racisme 

et d’homophobie, de polarisation du discours 

sur les réseaux sociaux, de lutte contre les 

violences sexuelles, d’esprit critique face aux 

fake news… Enseigner, c’est un métier essentiel 

dans une société qui se veut égalitaire, juste et 

où chacun doit pouvoir trouver sa place.

Enseigner, c’est aussi un métier en profonde 

mutation. Oubliez les vieilles représentations : 

les cours immuables de pure transmission, les 

savoirs déconnectés, la carrière plane, l’image 

du professeur seul maitre à bord de sa classe, 

les inspecteurs tatillons, une ligne hiérar-

chique rigide… Le Pacte pour un Enseignement 

d’excellence a pour ambition de changer de 

paradigme et de moderniser la profession. 

Enseigner, c’est s’adapter au contexte de 

votre enseignement, c’est porter attention au 

travail de vos élèves, à leurs besoins, à leurs ta-

lents ou à leurs difficultés en faisant preuve de 

créativité. C’est aussi créer une ambiance po-

sitive, respectueuse et bienveillante qui donne 

à chacun les moyens de progresser et de se 

réaliser, de découvrir en chacun de vos élèves 

leurs talents.

Enseigner, c’est un métier collectif qui de-

mande une étroite communication avec vos 

collègues, mais aussi l’ensemble de l’équipe 

éducative de votre établissement, les par-

tenaires de l’École, les CPMS ou encore les 

pôles territoriaux et les parents de vos élèves. 

en Fédération
Wallonie-Bruxelles

1. L’enseignement
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En amont de la classe se forge un important 

travail collaboratif, tant pour veiller à la cohé-

rence entre les matières, les classes et les an-

nées, que pour accompagner les élèves. 

Enseigner, c’est être en quête continuelle 

d’amélioration. Dans vos pratiques d’une part, 

qu’il s’agit de nourrir et d’actualiser en regard 

des recherches en éducation et des nom-

breuses formations proposées. Dans le fonc-

tionnement de votre école et du système édu-

catif global, d’autre part. Chaque enseignante 

et chaque enseignant peut, via les plans de 

pilotage, contribuer à fixer des objectifs am-

bitieux pour faire de son école un lieu où les 

élèves se sentent bien et réussissent.

Enseigner, c’est le métier « anti-routine » par 

excellence. Chaque année, les classes se re-

nouvellent, les élèves sont différents. Chaque 

jour, de nouveaux défis s’offrent à vous. Cela 

stimule votre créativité, votre envie d’ap-

prendre et de surprendre. Vous préparez vos 

cours, montez des projets, vous vous formez, 

organisez des activités pédagogiques, des 

sorties, etc. Quand on est enseignant, les an-

nées se suivent et ne se ressemblent pas. La 

scène où vous donnez « votre spectacle » a un 

public différent selon le type d’enseignement,  

l’année, la classe, l’élève face à vous. 

Enseigner, c’est enfin choisir un métier qui 

vous permet d’organiser une partie de votre 

travail de manière autonome, de vous octroyer 

du temps pour vous ressourcer et de vous offrir 

une qualité de vie et un juste équilibre vie pro-

fessionnelle/vie privée. 
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Focus sur

les documents utiles 

Parce qu’enseigner, c’est aussi savoir où chercher les informations utiles, voici un inventaire des 

documents et plateformes essentiels au bon déroulement de votre travail.

Pour enseigner

Les référentiels du tronc commun. Ces do-

cuments interréseaux définissent clairement 

et précisément les contenus et attendus d’ap-

prentissage à travailler en classe. Il s’agit de 

documents approuvés par le Parlement de 

la Fédération Wallonie-Bruxelles qui réperto-

rient les savoirs, savoir-faire et compétences 

essentiels à faire acquérir par les élèves. 

  www.enseignement.be/referentiels

Le programme d’études propre à votre pou-

voir organisateur (ou à la fédération de pou-

voirs organisateurs dont dépend votre éta-

blissement). Celui-ci définit les situations 

d’apprentissage et les orientations métho-

dologiques à mettre en place, en adéquation 

avec les référentiels.

  www.enseignement.be/index

Pour enrichir votre travail

La plateforme e-classe vous donne accès à 

un très grand nombre de ressources pédago-

giques (le plus difficile sera sans doute de les 

choisir !). 

  www.e-classe.be

Votre établissement possède peut-être une 

bibliothèque, un centre de documentation, 

un laboratoire de langues, des équipements 

sportifs spécifiques, etc. Dans le village/la 

ville où se situe votre école se trouvent aus-

si sans doute une bibliothèque publique, une 

médiathèque, des musées, un centre culturel… 

Pensez également aux centres audiovisuels, à 

la presse écrite, parlée, en ligne et télévisée. 

Des mines d’or pour alimenter vos différents 

cours ! Lors de vos recherches « en ligne » 

n’hésitez pas à vérifier et croiser vos sources.

L’Administration a mis au point une liste de 

manuels et logiciels scolaires agréés aux-

quels vous pouvez vous référer pour la prépa-

ration de vos cours. 

Enfin, osez compter sur vos collègues et faire 

appel à eux et à elles, partagez, collaborez !
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Pour suivre vos élèves

Vous devez tenir un registre de fréquentation :  

il est essentiel pour le comptage des élèves 

au niveau de l’établissement. De votre rigueur 

dépendent en effet les subventions de votre 

école, et les emplois qui découlent du nombre 

d’élèves réguliers !

Le nouveau tronc commun met en place une 

approche évolutive de la difficulté d’appren-

tissage. Au fur et à mesure du déploiement 

du tronc commun, les enseignants et les en-

seignantes utiliseront progressivement, et en 

concertation avec leurs collègues, un nou-

vel outil – le Dossier d’Accompagnement de 

l’Élève (DAccE) – qui leur permettra de suivre 

l’élève, de communiquer plus facilement au 

sein de l’équipe éducative, avec le Centre 

PMS, mais aussi avec les parents.  

Il est possible que votre direction vous en-

courage à tenir d’autres types de documents :  

renseignez-vous auprès d’elle et de vos col-

lègues.

Pour vous tenir au courant

de l’actualité en Fédération

Wallonie-Bruxelles

Enseignement.be est une précieuse source 

d’informations. Vous y trouverez certainement 

toutes les réponses que vous cherchez sur le 

secteur de l’enseignement. Pour vous tenir au 

courant des dernières nouveautés, n’hésitez 

pas à suivre Enseignement.be sur les réseaux 

sociaux. Toutes nos news sont disponibles sur 

Facebook, Twitter, Instagram et LinkedIn. 

Des questions sur le Pacte ? Sur ses visées, 

ses avancées, ses projets ? Le site du Pacte 

pour un Enseignement d’excellence est LA 

référence en la matière.

  �www.pactepourunenseignementdexcellence.

cfwb.be

 

PROF vous informe sur l’actualité du monde 

enseignant. Elle se matérialise par des rencontres 

sur le terrain, la mise en valeur des acteurs et 

de leur travail, la vulgarisation d’informations 

concernantes ainsi que le partage de théories 

et de savoir-faire pour alimenter la réflexion 

et nourrir, enrichir, inspirer et développer les 

pratiques des membres des personnels.

N’hésitez pas à vous inscrire à son infolettre :

  infolettres.cfwb.be/inscription-prof
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Les textes de références 

 

Le système scolaire : comment ça marche ?

Très succinctement, la plupart des matières 

liées à l’enseignement sont traitées au niveau 

communautaire. Les décisions prises le sont 

donc par décret. Les missions des enseignants 

et enseignantes, le pilotage du système édu-

catif, les pôles territoriaux… par exemple, sont 

définis et organisés dans le cadre de décrets 

qui ont force de loi. 

Quelques matières résiduelles relèvent néan-

moins encore du fédéral en ce qui concerne 

l’enseignement : elles s’appliquent donc de la 

même manière pour les enseignants flamands, 

francophones et germanophones. Il s’agit no-

tamment de la fixation du début et de la fin de 

l’obligation scolaire.

Connaitre les bases de votre métier

Les grands textes fondateurs

La Constitution belge : ce texte garantit notam-

ment la liberté d’enseignement en son article 

24. Chacun est donc libre de fonder une école 

et d’y enseigner – à certaines conditions -,  

et les parents sont libres d’inscrire leur en-

fant dans l’école de leur choix. Ce même ar-

ticle instaure le principe de neutralité (c.-à-d. 

de respect des conceptions philosophiques, 

idéologiques ou religieuses des parents et des 

élèves), de gratuité d’accès à l’enseignement, 

de droit à une éducation morale ou religieuse.

La loi dite du « Pacte scolaire » de 1959 : c’est 

une référence incontournable dans la mesure 

où elle fait suite à des « guerres scolaires », 

des années de conflits politiques importants à 

propos de l’enseignement. Ce « Pacte » fonde 

notamment l’existence des réseaux, précise 

la liberté de choix des parents (déjà présente 

dans la Constitution) d’inscrire leur enfant dans 

une école officielle (organisée par l’État, une 

province ou une commune) ou dans une école 

« libre » …

Depuis 2020, une série de textes législatifs est 

transposée dans le Code de l’Enseignement 

qui les rassemble tous progressivement, en 

facilite la lecture et la compréhension.  Par 

exemple, les dispositions relatives au nouveau 

tronc commun, au parcours de l’enseignement 

qualifiant, au pilotage des écoles ou aux pôles 

territoriaux y sont reprises.

Outre ces textes de loi essentiels, un grand 

nombre de textes spécifiques permettent l’or-

ganisation de chaque niveau d’enseignement. 

Vous retrouverez, sur Enseignement.be, le  

« cadre légal » de chaque thématique abordée.
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Les missions de l’enseignant 

et de l’enseignante

Connaissez-vous le serment de Socrate ? C’est 

le serment que prononcent tous les jeunes 

diplômés au terme de leur formation : « Je 

m’engage à mettre toutes mes forces et toute 

ma compétence au service de l’éducation de 

chacun des élèves qui me sera confié. » Il s’agit 

là d’une affirmation publique par laquelle les 

diplômés s’engagent à promouvoir l’égalité́ 

de tous leurs futurs élèves face aux enjeux de 

réussite scolaire.

Si les expériences peuvent varier selon le ni-

veau d’enseignement, les filières ou encore 

la localisation géographique des établisse-

ments, tous les enseignants et toutes les en-

seignantes ont les mêmes missions. Elles sont 

définies au sein du Code de l’Enseignement :  

• �promouvoir la confiance en soi et le dévelop-

pement de la personne de chacun des élèves ;

• �amener tous les élèves à s’approprier des sa-

voirs et à acquérir des compétences qui les 

rendent aptes à apprendre toute leur vie et à 

prendre une place active dans la vie écono-

mique, sociale et culturelle ;

• �préparer tous les élèves à être des citoyens 

responsables, capables de contribuer au dé-

veloppement d’une société démocratique, 

solidaire, pluraliste et ouverte aux autres 

cultures ;

• �assurer à tous les élèves des chances égales 

d’émancipation sociale.

Ces missions sont traduites dans la réalité de 

chaque école avec une grande autonomie, 

chaque pouvoir organisateur étant libre de dé-

finir un projet d’école qui explicite les priorités 

éducatives et pédagogiques ainsi que les ac-

tions concrètes particulières que l’équipe édu-

cative de l’école entend mettre en œuvre, tout 

en s’inscrivant dans les objectifs de l’enseigne-

ment en Fédération Wallonie-Bruxelles.
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En cohérence avec son projet, chaque école 

élabore un plan de pilotage en fonction de sa 

réalité, de l’analyse de ses forces et de ses fai-

blesses et des objectifs généraux d’améliora-

tion du système scolaire, dans son ensemble. 

Le plan de pilotage de l’école prend égale-

ment en compte le point de vue des parents, 

des élèves et des centres PMS.

Lors de vos premiers pas dans une école, il 

apparait donc indispensable de comprendre 

la philosophie, les valeurs sous-jacentes, les 

méthodes d’enseignement recommandées 

par le PO, ainsi que les priorités d’améliora-

tion que le PO s’est fixé comme objectifs dans 

son plan de pilotage.

Les équipes éducatives 

et pédagogiques 

En vous lançant dans l’enseignement, vous 

entrez aussi dans une équipe pédagogique 

et dans une équipe éducative. Chaque ensei-

gnant et chaque enseignante ne porte donc 

pas individuellement la responsabilité du dé-

veloppement, de l’épanouissement et des ap-

prentissages de ses élèves. 

L’équipe pédagogique désigne le personnel 

de direction et vos collègues directs de l’école 

ou de l’implantation. Elle s’élargit aux éduca-

teurs, au personnel paramédical, au person-

nel social, au personnel psychologique pour 

constituer l’équipe éducative, soit toutes les 

personnes qui sont chargées de l’éducation 

d’un élève au sein de l’école.

Fonctionnement

C’est la direction qui gère et coordonne l’équipe 

éducative et l’équipe pédagogique, mais aus-

si les relations entre l’école et les parents, 

l’école et ses partenaires extérieurs. Connaitre 

les rôles de chacun et respecter les mêmes 

règles est indispensable pour assurer le vivre 

ensemble et le bon fonctionnement de l’école. 

Dans ce mode de fonctionnement où chaque 

intervenant est profondément connecté aux 

autres, il est essentiel de partager un maxi-

mum d’informations et de collaborer étroite-

ment afin de garantir le bon fonctionnement 

de l’école, garant de la réussite des élèves.

Mise en pratique

Les moments de travail collaboratif sont es-

sentiels. Avec vos collègues d’une année ou 

d’une discipline, par exemple, ces moments 

d’échanges permettent d’assurer cohérence 

et continuité dans les apprentissages. Ces 

temps de travail collaboratif peuvent être mo-

bilisés dans le cadre de l’élaboration des plans 

de pilotage et la mise en œuvre des contrats 

d’objectifs ; pour permettre à l’équipe ensei-

gnante d’organiser la différenciation et l’ac-

compagnement personnalisé, par exemple via 

du co-enseignement…

Quatre fois par an au moins, le conseil de par-

ticipation doit être réuni. Il a notamment pour 

objectif de débattre du projet d’école, du plan 

de pilotage, du règlement d’ordre intérieur 

et de la politique de gratuité menée au sein 

de l’école. Il comprend des représentants de 
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toutes les composantes de l’école : pouvoir or-

ganisateur, enseignants, parents, élèves, per-

sonnel ouvrier et représentants de l’environne-

ment social, culturel et économique de l’école.

Enfin, des réunions d’équipe sont organisées 

à intervalles réguliers avec tout ou partie de 

l’équipe éducative. 

Renseignez-vous quant aux modalités de ces 

différentes réunions, leur horaire, la façon de 

les préparer dans l’établissement dans lequel 

vous entrez… 

Le plan de pilotage de l’école

Depuis quelques années, une nouvelle façon de 

travailler collectivement et de piloter l’école se 

déploie dans tous les établissements de la Fé-

dération Wallonie-Bruxelles. Il s’agit des plans 

de pilotage dont l’objectif est de rendre notre 

enseignement plus efficace et plus équitable. 

Le pilotage en pratique

Concrètement, chaque direction d’école, avec 

son équipe éducative, élabore son plan de pi-

lotage qui, une fois validé par le pouvoir orga-

nisateur et approuvé par la Fédération Wallo-

nie-Bruxelles, devient contrat d’objectifs pour 

une durée de six ans. 

Chaque école est donc autonome dans l’éla-

boration de son plan de pilotage. Elle l’établit 

en fonction de la réalité « du terrain » et de 

l’analyse de ses forces et de ses faiblesses, une 

analyse que l’équipe éducative a elle-même 

réalisée. Les objectifs du plan de pilotage de 

chaque école doivent aussi tenir compte des 

grands défis du système scolaire (tels que la 

réduction du redoublement ou l’amélioration 

du climat scolaire et du bien-être des élèves, 

par exemple). Le plan de pilotage de l’école 

prend également en compte le point de vue 

des parents, des élèves et des centres PMS.

L’école se choisit ensuite ses propres objectifs 

qui peuvent, par exemple, viser une augmenta-

tion significative des résultats moyens au CE1D, 

une réduction chiffrée du taux d’absentéisme, 

etc. Pour avoir du sens, le plan de pilotage et ses 

objectifs doivent être issus d’une dynamique de 

réflexion collective, à laquelle chaque membre 

de l’équipe éducative est associé. 

Des soutiens essentiels

Dans tout ce processus, les écoles sont soute-

nues par des professionnels dont le rôle d’ac-

compagnement est précisément défini.

Du côté des réseaux, il existe des conseillers 

qui - au sein des quatre fédérations de pou-

voirs organisateurs et du pouvoir organisa-

teur de Wallonie-Bruxelles Enseignement - 

aident les écoles dans l’élaboration et la mise 

en œuvre de leur plan de pilotage. 

Du côté de l’Administration, un nouveau rôle a 

été dévolu aux « délégués au contrat d’objec-

tifs ». Ce rôle est calibré de manière à respec-

ter l’autonomie des écoles tout en s’assurant 

qu’elles contribuent aux objectifs d’amélioration 

du système scolaire prévus par le Pacte. Dispo-

sant, pour la plupart, d’une grande expérience 

de l’enseignement, ils analysent le plan de pilo-

tage de chaque école, dialoguent et conseillent. 

Ainsi, chaque établissement scolaire de la Fédéra-

tion Wallonie-Bruxelles contribue, à son niveau, à 

l’amélioration de la qualité de notre enseignement.



14

L’organisation de 

l’enseignement en FWB

Actuellement, notre enseignement en Fédéra-

tion Wallonie-Bruxelles compte 2 685 écoles 

(parfois organisées en plusieurs implanta-

tions), dans lesquelles 120 000 enseignants et 

enseignantes accompagnent 900 000 élèves. 

Les différents niveaux

Notre enseignement est organisé en différents 

niveaux : maternel, primaire et secondaire, su-

périeur. Il comporte un enseignement dit or-

dinaire et un enseignement spécialisé, et la 

possibilité d’une intégration des enfants qui 

ont des besoins spécifiques dans l’enseigne-

ment ordinaire. Il compte en outre plus de 150 

établissements d’enseignement de promo-

tion sociale, dont les cours sont destinés aux 

adultes.

Principes et organisation

Le principe fondamental sur lequel repose 

l’organisation scolaire en FWB est la liberté 

d’enseignement. Chaque école dépend d'un 

pouvoir organisateur, chacun étant libre en 

matière de méthodes pédagogiques. 

Le pouvoir organisateur d'un établissement 

d'enseignement est l’autorité physique ou mo-

rale qui en assume la responsabilité. Certains 

pouvoirs organisateurs n'organisent qu'une 

école, d'autres en organisent plusieurs, jusqu'à 

plusieurs dizaines. Wallonie-Bruxelles Ensei-

gnement en organise plusieurs centaines.

Chaque école appartient à un « réseau ». Ce 

terme (qui n’a cependant pas de définition ju-

ridique) définit le fait que l’école est libre ou 

officielle, organisée ou subventionnée par la 

Fédération Wallonie-Bruxelles.
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Les acteurs du système éducatif 

en Fédération Wallonie-Bruxelles

Les fédérations de pouvoirs organisateurs

Aux côtés de Wallonie-Bruxelles Enseigne-

ment WBE - réseau d'enseignement organi-

sé par la Communauté française - la majorité 

des pouvoirs organisateurs de l'enseignement 

subventionné adhère à une fédération de 

pouvoirs organisateurs qui les représente au-

près du Gouvernement de la Fédération Wal-

lonie-Bruxelles :

• �le CECP pour l’enseignement fondamental 

ordinaire et spécialisé officiel subventionné ;

• �le CPEONS pour l’enseignement secondaire 

officiel subventionné ;

• �le SeGEC pour l’enseignement libre confes-

sionnel ;

• la FELSI pour le libre non confessionnel.

Ces organismes exercent une mission géné-

rale de représentation des pouvoirs organisa-

teurs auprès du Gouvernement de la Fédéra-

tion Wallonie-Bruxelles, de coordination, de 

soutien (administratif, juridique…) et d’accom-

pagnement des pouvoirs organisateurs adhé-

rents. 

Dans ce cadre, ces organismes proposent à 

leurs écoles affiliées un accompagnement de 

terrain, par l’intermédiaire de leurs conseillers 

et conseillères au soutien et à l’accompagne-

ment (CSA). Ces conseillers peuvent accom-

pagner des équipes pédagogiques par rapport 

à l’explicitation des programmes, aux appren-

tissages, aux évaluations… Ils/Elles ont égale-

ment pour mission d’accompagner les écoles 

dans l’élaboration des plans de pilotage et la 

mise en œuvre des contrats d’objectifs.

Les fédérations de pouvoirs organisateurs et 

WBE exercent de nombreuses autres mis-

sions. À titre d’exemple, elles accompagnent 
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les pouvoirs organisateurs au niveau adminis-

tratif, juridique, infrastructures scolaires… Elles 

sont également responsables de la formation 

des membres du personnel, pour la partie qui 

relève du niveau « réseau ». 

Les organisations syndicales

Parmi les autres acteurs de notre système 

éducatif figurent les organisations syndi-

cales qui jouent un rôle prépondérant dans 

les instances locales de concertation sociale. 

Les trois grands syndicats sont représentés :  

FGTB, CSC, CGSLB. Ils sont obligatoirement 

consultés sur le projet d’école, sur la politique 

de bien-être, sur la planification annuelle des 

réunions et des activités, sur les horaires des 

enseignants ainsi que sur les choix du pouvoir 

organisateur impactant fortement l’école (ou-

verture/fermeture d’option, immersion…).

Les associations de parents

L’association des parents rassemble l’en-

semble de parents d'une même école.  Elle 

est la partenaire qui les représente au sein de 

l’école et est l'interlocutrice privilégiée auprès 

de la direction de l’école.

Elle facilite les relations entre les parents 

d’élèves et l’ensemble de la communauté 

éducative (ex. : aide à la réalisation de projets 

dans la vie de l’école, organisation de mo-

ments d’échanges et de rencontre entre les 

parents et l’équipe éducative…). Elle informe 

également, le plus objectivement possible, 

tous les parents d’élèves (ex. : participation à la 

mise en place d’outils de communication, dif-

fusion d’informations sur le site internet ou les 

réseaux sociaux de l’école, dans le journal de 

l’école…). 

L’association de parents peut servir de relai au-

près des représentants des parents qui siègent 

au sein du Conseil de participation. Elle peut 

également décider d’exercer d’autres activités 

en fonction de la réalité propre à chaque école. 
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Déontologie :  

quelles règles de conduite 

devez-vous adopter ?

Il n’existe pas, à proprement parler, de code 

déontologique de la fonction enseignante 

en Fédération Wallonie-Bruxelles. Les règles 

de conduite dans l’enseignement sont édic-

tées dans des textes et règlementations qui 

balisent le statut des membres du personnel 

d’une part, et dans les règles de vie de chaque 

établissement d’autre part. 

Suivre les règles de la 

Fédération Wallonie-Bruxelles

En toutes occasions, les enseignants et en-

seignantes doivent avoir le souci constant 

des intérêts de l’enseignement où ils exercent 

leurs fonctions. Ils et elles doivent accomplir 

personnellement et consciencieusement les 

charges qui leur sont imposées par les lois et 

les règlements. 

Ceci implique notamment : 

• �d’exécuter ponctuellement les ordres de 

services et d’accomplir sa tâche avec zèle et 

exactitude ;

• �d’éviter tout ce qui pourrait compromettre 

l’honneur ou la dignité de la fonction ;

• �de s’en tenir à la correction la plus stricte dans 

les rapports de service ainsi que dans les rap-

ports avec les parents d’élèves et le public ;

• �de ne pas pouvoir solliciter, exiger ou rece-

voir, directement ou par personne interposée, 

même en dehors de leurs fonctions, mais en 

raison de celles-ci, des dons, cadeaux, gratifi-

cations ou avantages quelconques.

    

Respecter le devoir de réserve

Les membres du personnel ne peuvent, en 

aucun cas, révéler les faits dont ils auraient eu 

connaissance en raison de leur fonction et qui 

auraient un caractère confidentiel. Dans la li-

mite de ces informations à caractère confiden-

tiel (énoncés d’examens avant leur passage, 

informations qui seraient communiquées par 

des agents PMS à l’occasion d’une délibération 

ou d’une procédure d’exclusion, informations 

médicales sur les élèves…), ils sont soumis à un 

devoir de réserve.
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La loyauté et la discrétion

Les enseignants et enseignantes sont égale-

ment tenus à un devoir de loyauté qui leur im-

pose de s’abstenir de tout comportement ou 

propos qui entre en contradiction manifeste 

avec l’un des principes essentiels du régime 

démocratique, ainsi que de tout comporte-

ment ou propos qui pourrait porter gravement 

atteinte à la confiance du public dans l’ensei-

gnement dispensé en Communauté française.

Pour le reste – et donc globalement pour l’es-

sentiel de la vie scolaire au quotidien, ils ou 

elles sont soumis à un devoir de discrétion. 

Par conséquent, il est de leur devoir de res-

ter discrets, autrement dit, de ne pas exposer 

inutilement à la curiosité d’autrui (collègues, 

parents, enfants…) les informations dont ils ou 

elles ont eu connaissance dans l’exercice de 

leurs missions, que ce soit dans leurs relations 

de travail ou en-dehors de celles-ci.

À ce devoir de discrétion s’associe un devoir 

de réserve : il est du devoir de tout enseignant 

ou de toute enseignante de ne pas s’exprimer 

d’une manière pouvant compromettre l’hon-

neur ou la dignité de sa fonction. Ce devoir 

porte tant sur la forme (faire preuve de modé-

ration lorsqu’il ou elle exprime publiquement 

une opinion en lien avec ses fonctions et, de 

manière générale, éviter les propos publics 

outranciers ou insultants), que sur le fond (ne 

pas tenir publiquement de propos incompa-

tibles avec les valeurs de base de la société ou 

susceptibles d’ébranler la confiance du public 

dans les écoles organisées ou subventionnées 

par la Fédération Wallonie-Bruxelles).

Les règles spécifiques 

et les cas particuliers

Des règlementations spécifiques existent dans 

les établissements, rassemblées dans le règle-

ment d’ordre intérieur des écoles (ROI). C’est 

le code de conduite en vigueur dans l’établis-

sement. Il en fixe les règles de vie et précise 

notamment les dispositions relatives aux sanc-

tions disciplinaires, aux procédures de recours 

qui peuvent leur être opposées, aux justifica-

tions d’absences, etc.

Quelques situations concrètes spécifiques 

méritent également d’être épinglées et re-

quièrent de votre part la plus grande vigilance. 

Citons par exemple :

• �celle de la communication à l’issue des dé-

libérations du conseil de classe, des résul-

tats obtenus par les élèves lors d’épreuves 

internes ou d’évaluations externes certifica-

tives. Elles ont un caractère confidentiel. L’en-

seignant ne peut communiquer ces résultats 

qu’aux parents de l’élève concerné ;

• �celle du droit à l’image si vous souhaitez pho-

tographier vos élèves, par exemple ;

• �celle de l’utilisation et de la circulation d’in-

formations sur les réseaux sociaux.

Enfin, sous réserve des obligations rappelées 

ci-dessus, rappelons que dans l’exercice de 

ces règles et devoirs, les enseignants et les 

enseignantes bénéficient des droits garantis 

par la Constitution belge, comme c’est le cas 

pour tout citoyen.
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Pour aller plus loin 

Pour prendre connaissance du chapitre dédié aux devoirs des enseignants et des en-

seignantes dans les Statuts des membres du personnel enseignant (les références dif-

fèrent en fonction du réseau) :

• �Organisé par la FWB (articles 5 et suivants de l’ Arrêté royal fixant le statut des membres 

du personnel directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d’éducation, du person-

nel paramédical des établissements d’enseignement gardien, primaire, spécial, moyen, 

technique, de promotion sociale et artistique de l’État, des internats dépendant de ces 

établissements et des membres du personnel du service d’inspection chargé de la 

surveillance de ces établissements) :

  �www.gallilex.cfwb.be/fr/leg_res_02.php?ncda=2689&referant=l02

 

• �Officiel subventionné (articles 5 et suivants du décret du 6 juin 1994 fixant le statut des 

membres du personnel subsidiés de l’enseignement officiel subventionné) :  

  �www.gallilex.cfwb.be/fr/leg_res_02.php?ncda=18533&referant=l02

 

• �Libre subventionné (articles 13 et suivants du décret du 1er février 1993 fixant le statut 

des membres du personnel subsidiés de l’enseignement libre subventionné) : 

  www.gallilex.cfwb.be/fr/leg_res_02.php?ncda=17322&referant=l02

http://www.gallilex.cfwb.be/fr/leg_res_02.php?ncda=2689&referant=l02
https://www.gallilex.cfwb.be/fr/leg_res_02.php?ncda=18533&referant=l02
https://www.gallilex.cfwb.be/fr/leg_res_02.php?ncda=17322&referant=l02


Trouver des ressources 

pédagogiques

Être enseignant, c’est jongler avec toute une 

série de ressources et de supports pédago-

giques de manière à trouver la meilleure façon 

de transmettre un savoir ou un savoir-faire.

E-classe, une plateforme de référence

Pour vous aider dans vos recherches de res-

sources et outils pédagogiques, la Fédération 

Wallonie-Bruxelles a développé la plateforme 

e-classe qui vous est spécialement dédiée. 

E-classe propose aux membres des équipes 

éducatives ainsi qu’aux membres des CPMS, 

des ressources informatives, didactiques et 

pédagogiques, destinées à outiller les profes-

sionnels de l’éducation, dans un contexte de 

transition numérique.

La plateforme est constamment enrichie de nou-

velles ressources grâce à des partenariats avec 

de nombreux producteurs de contenus. En dé-

cembre 2022, la plateforme proposait déjà plus 

de 8 000 ressources, validées pour leur potentiel 

d’usages pédagogiques et dont l’utilisation est 

garantie dans le respect des droits d’auteur.

Des contenus riches

Parmi ses contenus, e-classe donne accès au 

fonds d’archives exceptionnel de la SONUMA, 

dont la mission est de préserver, numériser 

et valoriser les archives audiovisuelles de la 

RTBF. Le but de ce site est de faire découvrir 

la richesse et la diversité de cette collection 

d’archives audiovisuelles unique en Belgique 

francophone : émissions cultes, perles rares, 

documents inédits… 

E-classe veille à mettre à disposition des en-

seignants des ressources adaptées à toutes 

les disciplines et à tous les niveaux. Pour sou-

tenir les enseignants dans la mise en place des 

nouveaux référentiels du tronc commun, des 

ressources spécifiques sont rassemblées dans 

des dossiers spécifiques : 

  �www.e-classe.be/tronc-commun-referentiels-
dossiers-disciplinaires 

 

Des contenus inédits conçus sur mesure par 

des experts de leur matière sont également 

proposés et mis en ligne sur la plateforme. Des 

contenus relatifs aux dispositifs qui accom-

l’apprentissage  
et son évaluation

2. Planifier
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https://www.sonuma.be
http://www.e-classe.be/tronc-commun-referentiels-dossiers-disciplinaires 
http://www.e-classe.be/tronc-commun-referentiels-dossiers-disciplinaires 


pagnent la mise en place du tronc commun 

(co-enseignement, renforcement de la diffé-

rentiation des apprentissages, aménagements 

raisonnables…) ainsi que d’autres portant sur 

les dispositifs du Pacte sont également mis 

à disposition. Parmi les ressources, e-classe 

propose enfin des publications et des veilles 

réalisées pour outiller les enseignants dans le 

domaine du numérique éducatif : 

  www.e-classe.be/numerique-educatif

E-classe sera progressivement amenée à inté-

grer de nouvelles fonctionnalités permettant 

la co-construction et le partage de contenus 

entre pairs, la mise sur pied de communautés 

de partage, la création de parcours interactifs 

et la participation à des modules de formation 

en ligne.

E-classe, comment ça marche ?

La plateforme est réservée aux membres de 

la communauté éducative dans le cadre d’une 

utilisation professionnelle et sera prochaine-

ment élargie aux étudiants et étudiantes dans 

une filière à finalité didactique. Cet accès sé-

curisé permet de respecter les droits d’auteur 

des ressources protégées, et permet égale-

ment aux utilisateurs et utilisatrices de béné-

ficier d’un profil valable tout au long de leur 

carrière (avec la garantie de conserver leurs 

préférences, favoris, contacts…).

L’accès à e-classe se fait très simplement de 

deux façons :

• �via Mon Espace (connexion avec eID ou itsme). 

E-classe y figure dans l’onglet « Mes applica-

tions » de l’espace « Membre des personnels 

de l’enseignement » : 

  www.monespace.fw-b.be

• �Directement sur la page d’accueil (connexion 

avec un compte Cerbère) : 

  www.e-classe.be

21

http://www.e-classe.be/numerique-educatif
https://monespace.fw-b.be/
http://www.e-classe.be
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Le tronc commun : 

une nouvelle approche 

pour un enseignement 

encore plus qualitatif

Vous enseignez dans le maternel, en primaire 

ou dans les trois premières années du secon-

daire ? Bienvenue dans le tronc commun ! C’est 

le nouveau parcours d’apprentissage com-

mun et renforcé pour tous les élèves, une des  

réformes-clés du Pacte pour un Enseignement 

d’excellence qui vise à renforcer la qualité de 

l’enseignement et réduire les inégalités. 

Au sein de ce tronc commun, de nouveaux 

référentiels balisent des attendus de maitrise 

de savoirs, de savoir-faire et de compétences 

utiles pour notre société. Grâce à ces atten-

dus précis et annuels, les enseignants et en-

seignantes peuvent porter une attention par-

ticulière au rythme de progression de chaque 

élève. Il s’agit de prévenir autant que possible 

les difficultés d’apprentissage et de planifier ou 

adapter les stratégies pédagogiques en fonc-

tion des besoins des élèves.

Pour identifier ces besoins, l’enseignant ou 

l’enseignante met à profit des pratiques d’éva-

luation et d’observation réalisées “au service 

de l’apprentissage” sur base desquelles il ou 

elle déploie, si nécessaire, des pratiques diffé-

renciées, qu’il s’agisse d’un besoin de soutien, 

de consolidation ou de dépassement. Cette 

nouvelle conception de l’évaluation joue ainsi  

un rôle majeur dans la réduction de l’échec 

et du redoublement qui, sans être interdit,  

devient exceptionnel. 

En plus d’un encadrement renforcé lors des 

moments de différenciation et d’accompa-

gnement personnalisé avec un collègue, les 

membres de l’équipe pédagogique disposent 

d’une formation continue renforcée et mieux 

calibrée, et du dossier d’accompagnement 

de l’élève (le DAccE). Il s’agit d’un dossier in-

dividuel et unique pour soutenir la réussite de 

chaque élève scolarisé en FWB. Conçu sous 

un format numérique à l’échelle du système 

éducatif de la FWB, l’applicatif DAccE sera 

directement accessible aux membres des 

équipes pédagogiques, des personnels des 

Centres PMS et des parents, progressivement 

au fil du déploiement du tronc commun. 

Ces nouveautés induites par le tronc commun 

nécessitent évidemment des temps d’appro-

priation et des moments de formation. Ces 

moments peuvent avoir lieu en école via des 

journées pédagogiques, des formations or-

ganisées à l’échelle de votre réseau ou à 

l’échelle de la FWB en interréseaux. Ainsi 

l’institut interréseaux de la formation profes-

sionnelle continue propose des formations 

ciblées sur les référentiels du tronc commun 

et sur ces nouvelles pratiques de l’évaluation.

http://www.enseignement.be/tronc-commun
http://www.enseignement.be/index.php?page=28609&navi=4935&rank_page=28609#outil
http://www.enseignement.be/index.php?page=28609&navi=4935&rank_page=28609#outil
http://www.enseignement.be/dacce
http://www.enseignement.be/index.php?page=25544&navi=3016
http://www.enseignement.be/index.php?page=25544&navi=3016
https://ifpc.cfwb.be/v5/tc_menu.asp
https://ifpc.cfwb.be/v5/tc_menu.asp
https://ifpc.cfwb.be/v5/site_rechform.asp#_ALL_____1_%C3%A9valuation%20formative__0___0
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Quoi et comment enseigner ? 

Mode d’emploi !

Les référentiels : le « quoi enseigner »

À l’entame de la scolarité, les référentiels du 

tronc commun définissent des contenus et 

des attendus de savoirs, de savoir-faire et de 

compétences que tous les élèves de la pre-

mière maternelle à la troisième secondaire 

doivent maitriser. Ces référentiels ont été en-

tièrement revus dans le cadre du Pacte pour 

un Enseignement d’excellence.

Les principales visées d’apprentissage du tronc 

commun sont désormais définies au sein de 

huit domaines. Ces huit domaines ont l’ambi-

tion de baliser ce que doit recouvrir aujourd’hui 

un curriculum de formation commune.

À partir de la troisième secondaire (ou de la 

quatrième lorsque le tronc commun sera en-

tièrement déployé), d’autres référentiels dé-

finissent les contenus d’apprentissage. Ainsi, 

le référentiel des compétences terminales 

concerne l’enseignement secondaire général 

et technique de transition. Celui des compé-

tences terminales et les savoirs communs, la 

formation commune de l’enseignement pro-

fessionnel et technique de qualification. Les 

contenus de la formation qualifiante de l’ensei-

gnement professionnel et technique de quali-

fication sont définis dans les profils de forma-

tion. L’enseignement secondaire spécialisé (de 

la forme 3) a ses propres profils de formation.

Tous les référentiels se trouvent sur le site : 

  www.enseignement.be/referentiels

Les programmes : 

le « comment enseigner »

Les programmes, conçus par les pouvoirs  

organisateurs et les fédérations de pouvoirs 

organisateurs, proposent, quant à eux, des 

orientations méthodologiques, des dispositifs 

et des situations pédagogiques qui sont de na-

ture à installer les contenus des référentiels.

Chaque programme est déposé auprès des 

différentes Commissions des programmes 

qui vérifient si les programmes correspondent 

bien aux référentiels fixés par le Parlement. Ces 

Commissions comprennent des membres de 

l’Administration générale de l’enseignement, 

dont des inspecteurs, des représentants des 

différents réseaux et des experts.

http://www.enseignement.be/index.php?page=28597&navi=4920&rank_page=28597
http://www.enseignement.be/index.php?page=28597&navi=4920&rank_page=28597
http://www.enseignement.be/index.php?page=25189&navi=2960
http://www.enseignement.be/index.php?page=25189&navi=2960
http://www.enseignement.be/index.php?page=25189&navi=2960
http://www.enseignement.be/index.php?page=25255&navi=2980
http://www.enseignement.be/index.php?page=25255&navi=2980
http://www.enseignement.be/index.php?page=25255&navi=2980
http://www.enseignement.be/referentiels
http://www.enseignement.be/index.php?page=24234&navi=1030


L’importance de 

l’équipe éducative 

     Se faire accompagner dans 

ses premiers pas professionnels

Au sein de l’école

Faire ses premiers pas dans une école, outre 

un lieu à apprivoiser, des collègues à rencon-

trer, des élèves à accompagner, c’est appré-

hender une culture d’école particulière, faite 

de choix éducatifs et pédagogiques, mais aus-

si d’habitudes et de traditions. 

Tout cela est explicité dans divers documents 

qui doivent vous être remis lors de votre entrée 

en fonction : projets éducatif, pédagogique et 

d’école, règlements des études et d’ordre inté-

rieur, calendrier des activités, les principaux ob-

jectifs du plan de pilotage, etc. Certaines écoles 

ont également rédigé un vade-mecum qui peut 

vous faciliter la tâche. Mais d’autres habitudes 

de vie de l’école sont plus implicites et deman-

deront plus de temps pour être assimilées. 

Lorsque vous débutez dans l’enseignement, 

vous bénéficiez d’un dispositif d’accueil dans 

les 15 jours de votre prise de fonction. 

Ce dispositif comprend au minimum : un en-

tretien avec le chef d’établissement, une visite 

des locaux, la communication de votre horaire 

de travail, l’explicitation des documents rensei-

gnés plus haut et une présentation à l’équipe 

éducative. Ces différentes informations facili-

teront grandement vos premiers pas : n’hésitez 

pas à les demander !

Vous pouvez également vous appuyer sur une 

équipe de référents et référentes que la direc-

tion a dû mandater pour vous accompagner. 

Leur objectif est de faciliter votre intégration 

et de favoriser une culture de travail collabo-

ratif. Dans certaines écoles, il existe même un 

délégué-référent ou une déléguée-référente 

pour les membres de l’équipe éducative qui 

débutent. 

et la communauté 
éducative

3. Les partenariats 
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Petit inventaire des questions pratiques à poser lors de votre arrivée

• �Quels sont les cours à donner ? Quel est le programme de ces cours ?  

Quelles sont les classes concernées ? Quelle est la liste des noms des élèves ?  

Quels sont les horaires ? Quels sont les locaux ? Comment y accéder ?  

Où se trouve la salle des professeurs/de réunion ; 

• �Y a-t-il un journal de la classe ou des classes confiées ou un moyen de savoir où les 

élèves en sont arrivés dans le programme ? ;

• �Quels sont les documents de référence ? Projet d’établissement, règlement des 

études, règlement d’ordre intérieur, contrats d’objectifs de l’école… ;

• �Comment tenir les documents spécifiques (registre de fréquentation/présences, 

services offerts dans l’école…) ? ;

• �Quel est le calendrier et le fonctionnement des conseils de classe et concertations ? ;

• �Existe-t-il un groupe d’accompagnement des nouveaux enseignants ? ;

• �Quelles sont les habitudes concernant l’évaluation des élèves ? ;

• �Existe-t-il, dans l’école, une bibliothèque, un centre de documentation, un accès à 

une salle de travail ? ;

• �Quelles sont les procédures concernant l’organisation d’activités dans et en dehors de 

la classe ? ;

• �Quelles sont les procédures en matière de formation professionnelle continue ? ;

• �Comment obtenir l’accès à e-classe, plateforme de ressources pédagogiques de la 

Fédération Wallonie-Bruxelles ?

25
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En dehors de l’école 

La plupart des réseaux organisent leurs 

propres séances d’accueil des enseignants 

et des enseignantes qui débutent. N’hésitez 

pas à demander à votre direction la possibili-

té d’y participer. Sur une demande particulière 

de votre direction, il peut être possible de se 

faire accompagner par un conseiller ou une 

conseillère au soutien et à l’accompagnement 

sur une problématique déterminée.

L’institut interréseaux de la formation profes-

sionnelle continue (IFPC) propose, entre autres, 

une formation à destination des enseignants 

débutants et des enseignantes débutantes :  

Boite à outils et ressources pour mes débuts 

dans l’enseignement.

Enfin, l’Administration générale de l’Enseigne-

ment est également à votre service, en mettant 

à votre disposition sur Enseignement.be toute 

une série d’informations qui vous concernent, 

et pour toute question relative à votre dossier 

administratif, à votre salaire, aux congés…

 Le travail collaboratif

L’idée centrale du travail collaboratif est que ce 

qui est co-construit avec les autres membres 

du personnel et/ou de la direction est plus 

enrichissant et prend de la valeur. À titre 

d’exemple, les plans de pilotage mis en œuvre 

dans toutes les écoles reposent sur cette idée 

cardinale. Les dynamiques collaboratives 

existent déjà dans de nombreuses écoles et 

dans d’autres pays. De multiples recherches 

montrent qu’elles sont un levier essentiel de 

changement. Elles favorisent la cohérence du 

cursus, des apprentissages et des évaluations. 

Elles contribuent au développement profes-

sionnel et favorisent un bon climat de travail. 

Elles permettent de sortir les enseignants et 

les enseignantes de l’isolement et de créer une 

culture d’école autour d’un projet commun. 

Chaque enseignant et enseignante doit valo-

riser 60 périodes par an de pratiques collabo-

ratives, en dehors des autres composantes de 

son horaire. Celui ou celle qui preste à temps 

partiel dans une ou plusieurs écoles voit son 

volume de travail collaboratif proportionnelle-

ment adapté à son horaire. 

Mais que comprend le travail collaboratif exac-

tement ?

http://enseignement.be
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La participation aux réunions des équipes  

pédagogique et éducative

On pense ici aux réunions organisées par la  

direction, qui rassemblent tout ou une partie 

des équipes pédagogiques et éducatives. Des 

réunions de ce type sont notamment organi-

sées pour élaborer le diagnostic des forces 

et des faiblesses de l’établissement au mo-

ment de la réalisation du plan de pilotage et 

pour définir ensuite les objectifs prioritaires sur 

lesquels l’équipe éducative entend travailler 

pour améliorer ses résultats. De même, ces 

réunions seront nécessaires tous les ans pour 

organiser le travail de l’année, pour assurer la 

mise en œuvre des contrats d’objectifs et pour 

évaluer l’état d’avancement de la réalisation 

des objectifs poursuivis. 

Le travail de collaboration dans une visée 

pédagogique, soutenu par la direction, avec 

d’autres membres du personnel au sein des 

établissements scolaires.

Il s’agit ici de réflexions collectives organisées 

à l’initiative d’enseignants et d’enseignantes 

concernant des préparations de leçons, des 

observations de leçons par des collègues, 

de co-titulariat pour certains cours ; de réu-

nions organisées pour échanger et construire 

des dispositifs de différenciation et d’accom-

pagnement personnalisé dans les classes, 

ou pour des groupes d’élèves, des pratiques 

d’évaluation, du dépassement ; de réunions  

organisées pour harmoniser le cursus à travers 

plusieurs années d’enseignement ; du  temps 

passé pour le coaching des nouveaux et des 

nouvelles collègues ; pour mettre en place des 

initiatives d’amélioration du climat, ou pour lut-

ter contre l’absentéisme… 

L’élève et ses apprentissages doivent être au 

centre de ces réflexions collectives. 

Pour aller plus loin

• �« Vade-mecum relatif au travail collaboratif », circulaire 7167 : 

  �www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=7411 

• �« Le travail collaboratif dans le cadre du pilotage d’une école », circulaire 8894 : 

  �www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/50674_000.pdf 

http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=7411 
https://www.gallilex.cfwb.be/document/pdf/50674_000.pdf
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L’approche évolutive

Face à la diversité des besoins des élèves, le 

nouveau tronc commun fait de la différencia-

tion et de l’accompagnement personnalisé 

un élément-clé du soutien à la réussite des 

élèves. Dans le but de prévenir l’échec scolaire 

et le redoublement, mais aussi pour soutenir 

la motivation et la réussite des élèves, la diffé-

renciation pédagogique doit permettre le sou-

tien, la consolidation et le dépassement des 

apprentissages. En cas de difficulté, l’approche 

évolutive vise à déceler plus rapidement les 

difficultés de l’élève, à mettre en œuvre une 

réponse rapidement, à l’évaluer et l’ajuster si 

besoin. Et surtout, si la difficulté persiste, un  

« dispositif spécifique et complémentaire » 

doit être mis en place et, à partir de là, un sui-

vi doit être discuté collégialement au sein de 

l’équipe et avec le CPMS. Grâce à l’outil numé-

rique DAccE, le dialogue et les échanges sont 

plus rapides.  

Concrètement, la différenciation et l’accom-

pagnement personnalisé destiné à tous les 

élèves ou à ceux qui présentent des difficultés 

plus importantes seront mises en œuvre avec 

des moyens renforcés - c’est une nouveauté 

du Pacte – dites « périodes d’accompagne-

ment personnalisé ». 

Grâce à ces périodes additionnelles, l’encadre-

ment peut être renforcé pour permettre no-

tamment la présence de deux enseignants ou 

enseignantes dans la classe et créer ainsi des 

conditions plus propices à la mise en œuvre 

de la différenciation et de l’accompagnement 

personnalisé. Les moments de « co-enseigne-

ment » seront l’occasion pour vous de multi-

plier les interactions avec les élèves, d’accor-

der une attention plus soutenue à chacun, de 

favoriser l’émergence d’un cadre de travail 

serein, d’améliorer la qualité des observations 

réalisées, de diversifier davantage votre mé-

thodologie, de faciliter la mise en œuvre de 

projets collectifs mobilisateurs ou de disposi-

tifs de collaboration/coopération entre pairs. 

C’est aussi l’occasion de s’enrichir des idées et 

des pratiques de votre collègue.

La relation avec les parents 

Partenariat école-familles 

Parents et école ont pour mission commune 

l’éducation des enfants. Les parents d’élèves 

sont ainsi membres à part entière de la com-

munauté éducative. Une relation de qualité 

avec les parents a de nombreux effets béné-

fiques pour le travail de l’enseignant ou de l’en-

seignante, mais aussi pour l’élève, et sa famille :  

une meilleure réussite scolaire, une diminution 

du décrochage, une participation sociale plus ac-

tive des parents, une gestion de classe facilitée.

L’enseignant ou l’enseignante se doit d’être à 

la manœuvre pour assurer une alliance se-

reine avec le milieu familial, nourrie de com-

préhension et de confiance réciproque, où 

chacun peut identifier son rôle et le jouer de 

manière rigoureuse et efficace. 

Concrètement, ce partenariat peut se vivre à 

plusieurs niveaux : 

• �L’accueil des parents au sein de l’école, en te-

nant compte de l’origine socioculturelle de la 

famille, son degré de proximité avec les co-

des de l’école et la fréquentation préalable 

par l’enfant d’un milieu d’accueil.

http://www.enseignement.be/dacce
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• �Une relation de confiance entre les membres 

de l’équipe éducative et les parents, réguliè-

rement entretenue, qui permet de se rencon-

trer, de se connaitre, de se reconnaitre mu-

tuellement, positivement et de s’impliquer. 

Cela nécessite donc de développer des lieux 

et des temps de rencontres entre parents et 

professionnels : rencontres avec ou sans ren-

dez-vous, officiels ou conviviaux.

• �Une information constante auprès des pa-

rents, une clarification, une explication de 

l’école, son fonctionnement, ses attentes, 

ses choix pédagogiques (déroulement de 

l’année, fonctionnement de l’évaluation, per-

sonnes-relais, orientation, procédures disci-

plinaires…).

Le DAccE : un outil de soutien et d’échange

Il est important de maintenir un dialogue et 

de donner aux parents une réelle place dans 

le processus d’évaluation de l’enfant. Pour fa-

ciliter le suivi de l’élève tout au long de l’an-

née, un outil numérique est mis à la disposition 

des équipes éducatives dès la rentrée 2023 :  

le Dossier d’Accompagnement de l’Élève (DAc-

cE). L’outil, également accessible aux parents, 

permet aux professionnels en charge de l’élève 

de consigner les observations et les actions 

d’accompagnement qui sont mises en place 

tout au long de l’année, lorsque les difficultés 

de l’élève sont plus importantes, et d’offrir aux 

parents une vue synthétique des actions de 

soutien et des ajustements qui y sont apportés 

si nécessaire. Par ce biais, les parents peuvent 

aussi transmettre les informations qu’ils jugent 

utiles aux professionnels de l’enseignement, 

comme une prise en charge externe par un 

ou une logopède. Le DAccE facilite dès lors la 

communication avec les parents en axant le 

dialogue sur l’information utile au suivi des ap-

prentissages.

Les aménagements raisonnables

Le dialogue avec les parents occupe une 

place centrale dans la mise en place d’aména-

gements raisonnables.

  �www.enseignement.be/index.
php?page=26823&do_id=9062

 

 

Lorsque l’élève présente des besoins spé-

cifiques diagnostiqués par un spécialiste et 

que la différenciation pédagogique s’avère 

insuffisante, un protocole peut être conclu de 

manière à permettre à l’élève de bénéficier 

d’aménagements matériels, organisationnels 

ou pédagogiques appropriés. Ce protocole 

peut être mis en place à la demande des pa-

rents. Il sera alors élaboré et évalué par un co-

mité de concertation réunissant la direction de 

l’établissement, l’équipe éducative, le centre 

PMS, le pôle territorial et les parents. C’est 

donc ensemble que parents et professionnels 

en charge de l’élève apportent des solutions 

concrètes pour répondre aux besoins spéci-

fiques des enfants.  

Faire du parent un allié

Membre à part entière de la communauté 

éducative, les parents ont beaucoup à offrir. Il 

est donc crucial de les intégrer et de les faire 

participer à la gouvernance de l’établissement, 

les impliquer dans les processus de décision 

  www.enseignement.be/dacce

http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=9062
http://www.enseignement.be/index.php?page=26823&do_id=9062
http://www.enseignement.be/dacce


et le plus possible dans la vie de l’école et/ou 

de la classe. Les pistes de réflexion et d’actions 

ne manquent pas pour agir et ainsi aider les fa-

milles à renforcer leur rôle parental, mais aus-

si à développer un sentiment d’efficacité pour 

épauler leur enfant dans les tâches scolaires. 

Ces deux objectifs passent prioritairement par 

vous et les enfants, qui êtes les personnes les 

plus à même de stimuler ou d’encourager les 

familles à s’engager dans la scolarité de leur 

enfant.

 

Les autres partenaires 

Les partenariats

Vous voulez dynamiser votre cours en invitant 

une personne-ressource, le prolonger par une 

sortie ou une animation ? Sachez qu’en matière 

de partenariats, la liste est quasiment infinie, que 

ce soit dans les domaines de l’animation, des 

échanges scolaires, de prêt de matériel pour 

certaines activités, ou encore dans le cadre de 

classes de dépaysement. Ils sont tellement 

nombreux qu’un moteur de recherche spéci-

fique a été développé sur Enseignement.be : 

  �www.enseignement.be/index.php?page=24698

 Les projets

Vous pouvez aussi choisir de vous impliquer 

avec vos élèves dans toute une série de projets 

et d’activités artistiques, sportives, culturelles 

ou scientifiques pensés et conçus à votre in-

tention. Certains chefs d’établissement les af-

fichent également aux panneaux d’information 

de l’école, dans la salle des profs...

Beaucoup sont relayées via les news et les 

pages Facebook, Instagram et LinkedIn d’En-

seignement.be, ou encore dans le magazine  

« PROF ». En manque d’inspiration ? Pensez 

aussi aux partenaires de la Carte PROF !

  �www.enseignement.be/news 

  �www.facebook.com/
enseignementbe-144127642330702/timeline/?ref=ts 

  �www.enseignement.be/PROF 

  �www.carteprof.be

 Les autres initiatives

• �Le Printemps des Sciences qui mobilise, 

chaque année en mars, plusieurs Hautes 

Écoles et toutes les Universités de la Fédéra-

tion Wallonie-Bruxelles : 

  www.printempsdessciences.be

Pour aller plus loin 

N’hésitez pas à consulter le « Guide pratique 

Parents-École : comment mieux connaitre 

l’école et s’y impliquer », 2017.

  �www.enseignement.be/index.php?page=23827&do_
id=10892&do_check=
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◦• �Les opérations « Journalistes en classe » et  

« Ouvrir mon quotidien » qui visent l’éduca-

tion aux médias :

  www.ajp.be/jec

  �www.culture-enseignement.cfwb.be/index.
php?id=2612

  www.educationauxmedias.eu

◦• �Les nombreuses opérations culturelles pro-

posées par le Ministère de la Fédération 

Wallonie-Bruxelles en lien avec la langue et 

la lecture comme « La fureur de lire », « Au 

bonheur de lire », « Le prix des Lycéens de lit-

térature », « La bataille des livres », ou encore 

« Le prix des lycéens du cinéma ».

◦• �À découvrir sur les sites : 

  www.culture-enseignement.cfwb.be

  www.lettresetlivre.cfwb.be

  www.culture.be

Les programmes d’échanges comme  

Erasmus+, géré par l’Agence francophone pour 

l’Éducation et la Formation en Europe, peut 

aussi vous donner des ailes… 

  www.erasmusplus-fr.be

Wallonie-Bruxelles International (le service des 

Relations internationales de la Fédération Wal-

lonie-Bruxelles, de la Région wallonne et de la 

Commission communautaire française de la 

Région Bruxelles-Capitale) est à la disposition 

de chaque enseignant et enseignante qui dé-

sire effectuer un voyage d’échange à l’étranger 

(voire d’enseigner à l’étranger ou encore de se 

lancer dans une activité de coopération au dé-

veloppement).

  www.wbi.be
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Comprendre le volet 

administratif

 Quels documents allez-vous recevoir ?

La fiche de paie

Votre fiche de paie est disponible sur le gui-

chet électronique de la FWB dénommé ‘mon 

Espace’. Cette fiche reprend, sous forme expli-

cite, la plupart des éléments qui permettent de 

fixer le traitement ou la subvention-traitement 

à savoir le montant brut, les retenues de sé-

curité sociale et de précompte professionnel 

ainsi que le montant net effectivement versé. 

Cette fiche reprend en outre, sous forme syn-

thétique, les montants versés lors de liquida-

tions d’arriérés, ou retenus lorsqu’il est procé-

dé à une récupération d’indus.

Le « Doc12»

Le « doc12 » sert à notifier les attributions 

du membre du personnel et à préciser sa si-

tuation administrative en vue de fixer et de 

payer sa subvention-traitement/traitement. 

Il s’agit du document le plus important et le 

plus usité dans les échanges avec les PO/Éta-

blissements. « Doc 12 » est l’appellation gé-

nérique de ce document essentiel conduisant 

à la rémunération du membre du personnel. Il 

porte un nom différent selon le type d’établis-

sement qui l’utilise (par exemple, « FOND12 » 

pour l’enseignement fondamental ordinaire 

et spécialisé, « SEC12 » pour l’enseignement 

secondaire ordinaire et spécialisé, ou encore 

« PMS12 » pour les centres psycho-médico-

sociaux) et selon que le document concerne 

l’enseignement subventionné ou l’ensei-

gnement organisé par Wallonie-Bruxelles- 

Enseignement.  

Le doc 12 pour le personnel temporaire

Il doit être complété dans tous les cas :

• à chaque entrée en fonction ;

• à chaque rentrée scolaire ;

• lors de toute modification :

	 • augmentation d’attributions ;

	 • réduction d’attributions ;

	 • prolongation d’attributions ;

	 • absence (congé, congé de maternité, etc.) ;

	 • nouveau remplacement,

	 • etc.  

entourant le métier

4. Les démarches 
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• �à la fin de fonction (sauf si la fonction prend 

fin le dernier jour de l’année scolaire) :

	 • démission ;

	 • fin de remplacement ;

	 • suppression d’emploi ;

	 • mise à la retraite ;

	 • décès ;

	 • etc.

Le doc 12 pour le personnel nommé ou enga-

gé à titre définitif

Il doit être complété et envoyé uniquement 

s’il y a une modification, par exemple :

• augmentation d’attributions ;

• réduction d’attributions ;

• absence ;

• �reprise de fonction après une longue ab-

sence ;

• congé (prestations réduites, etc.) ;

• congé de maternité, congé de paternité, etc. ;

• �reprise à temps plein après une interruption 

de carrière ou prestations réduites ;

• �reprise après disponibilité pour cause de 

maladie ou accident du travail ;

• �fin de fonction (suppression d’emploi, démis-

sion, mise à la retraite, décès, etc.).

Selon l’organisation propre à chaque pouvoir 

organisateur, la responsabilité liée à la produc-

tion et l’envoi de ce document peut être délé-

gués à la direction de l’établissement.
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Comment fonctionnent les barèmes ? 

De manière générale, il existe deux barèmes 

de base dans l’enseignement fondamental 

(maternel et primaire) et au degré inférieur de 

l’enseignement secondaire (les barèmes 301 

et 182) et trois barèmes de base au secondaire 

supérieur (les barèmes 501, 346 et 382).

Dans l’enseignement fondamental et au de-

gré inférieur de l’enseignement secondaire

• �Vous êtes en possession d’un bachelier ou 

plus ? Vous serez payé au barème 301.

• �Vous êtes en possession d’un diplôme de 

l’enseignement secondaire supérieur ? Vous 

serez payé au barème 182.

• �Vous êtes en possession d’un master ? Vous 

pourrez être payé au barème 501 à certaines 

conditions : voir page 28 de la circulaire 6409 

du 20/10/2017 : 

  �www.gallilex.cfwb.be/document/
pdf/44029_000.pdf 

Dans l’enseignement secondaire supérieur

• �Vous êtes en possession d’un master ? Vous 

serez payé au barème 501.

• �Vous êtes en possession d’un bachelier ? 

Vous serez payé au barème 346.

• �Vous êtes en possession d’un diplôme de 

l’enseignement secondaire supérieur ? Vous 

serez payé au barème 382.

Ces cinq barèmes sont déclinés selon que le 

titre est requis, suffisant ou de pénurie, voire 

non listé. Et les montants sont dégressifs selon 

l’éloignement du titre requis.
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Les études

Le parcours scolaire pour 

devenir enseignant

Pour un aperçu des études pour enseigner, 

rendez-vous ici :

 
  �www.enseignement.be/index.

php?page=26826

 

Si vous diriger vers l’enseignement était, pour vous, 

une certitude, il vous faudra ensuite déterminer ce 

que vous souhaitez enseigner et à quel public. 

Quel que soit votre choix, un titre pédagogique 

vous sera nécessaire pour faire carrière dans 

l’enseignement (être nommé ou engagé à titre 

définitif). S’il n’est pas encore détenu lors de 

l’engagement, il y aura lieu de l’acquérir en vue 

d’une stabilisation dans la profession.

Les titres pédagogiques

En maternel

Instituteur maternel, instituteur primaire et, 

pour certaines fonctions uniquement (www.

enseignement.be/primoweb), les agrégations 

de l’enseignement secondaire supérieur et in-

férieur, un master à finalité didactique, un cer-

tificat d’aptitude pédagogique (www.jurycap.

cfwb.be), un diplôme d’aptitude pédagogique, 

ou un certificat des cours normaux techniques 

moyens.

En primaire

Instituteur maternel, instituteur primaire, agré-

gation de l’enseignement secondaire infé-

rieur, certificat d’aptitude pédagogique (www.

jurycap.cfwb.be), diplôme d’aptitude péda- 

gogique, ou un certificat des cours normaux 

techniques moyens. 

Et, pour certaines fonctions uniquement  

(www.enseignement.be/primoweb), agréga-

tion de l’enseignement secondaire supérieur ou 

master à finalité didactique.

En secondaire inférieur

Instituteur primaire, agrégation de l’enseigne-

ment secondaire inférieur, certificat d’aptitude 

pédagogique (www.jurycap.cfwb.be), diplôme 

d’aptitude pédagogique, certificat des cours 

normaux techniques moyens, agrégation de 

l’enseignement secondaire supérieur ou mas-

ter à finalité didactique.

En secondaire supérieur

Agrégation de l’enseignement secondaire 

inférieur, agrégation de l’enseignement se-

condaire supérieur, master à finalité didac-

tique, certificat d’aptitude pédagogique  

(www.jurycap.cfwb.be), diplôme d’aptitude 

pédagogique, certificat des cours normaux 

techniques moyens et (uniquement pour le 

secondaire de promotion sociale et pour le 4e 

degré de l’enseignement secondaire) le certi-

ficat d’aptitude pédagogique approprié à l’en-

seignement supérieur :

  �www.enseignement.be/index.php?page=16142
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Attention, les conditions pour enseigner 

les langues en tant que titre requis/suf-

fisant ont été assouplies en avril 2023. 

Vous trouverez plus d’infos dans le 

Guide reconversion.
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L’application en ligne Primoweb (www.ensei-

gnement.be/primoweb) permet de détermi-

ner les fonctions accessibles sur la base d’un 

titre de capacité déterminé. Un titre de capa-

cité se compose d’un diplôme, d’un titre pé-

dagogique, éventuellement d’une expérience 

utile et parfois d’un certificat complémentaire.

Ce moteur de recherche renvoie vers des inti-

tulés de fonctions et non vers des cours, mais 

en cliquant sur chaque fonction trouvée, le site 

renvoie vers la liste des cours qui y est rattachée.

Choisir l’institution pour se former

Outre ce que vous souhaitez enseigner et à 

quel public, le choix de l’institution dans la-

quelle suivre votre formation peut encore s’ef-

fectuer en fonction de deux critères :

• le réseau d’enseignement ;

• �la proximité géographique avec votre lieu de 

résidence.

Pour vous aider à choisir, trois outils sont mis à 

votre disposition :

• �un site pour vous renseigner selon le type 

d’études que vous voulez suivre, le diplôme 

que vous voulez obtenir, le lieu où vous sou-

haitez poursuivre votre formation : 

  www.mesetudes.be

• �le site de l’Académie de recherche et d’ensei-

gnement supérieur : 

  www.ares-ac.be

 
 

Démarrer votre carrière 

dans l’enseignement

Où, quand et comment postuler ?

Que l’on vienne d’obtenir son diplôme ou qu’on 

soit en reconversion professionnelle, les ma-

nières de postuler sont identiques. Il existe au-

jourd’hui trois grandes manières de postuler 

dans l’enseignement :

1. �La première consiste tout simplement à en-

voyer une candidature spontanée dans les 

écoles et/ou pouvoirs organisateurs de son 

choix. Pour identifier les établissements de 

l’enseignement organisé ou subventionné 

par la Fédération Wallonie-Bruxelles, consul-

tez les annuaires en isolant les critères qui 

vous intéressent :

  www.enseignement.be/annuaires

2. �La deuxième manière consiste à manifester 

sa disponibilité pour un emploi dans l’ensei-

gnement grâce à l’application PRIMOWEB. 

Cette application est régulièrement consul-

tée par les pouvoirs organisateurs et les éta-

blissements scolaires lorsqu’ils recrutent un 

membre du personnel :

  www.enseignement.be/primoweb

3. �Certains réseaux d’enseignement ou fédé-

rations de pouvoirs organisateurs disposent 

de sites reprenant des offres d’emploi ou 

des informations sur la manière de postuler, 

n’hésitez pas à aller y jeter un œil ! 

• �SeGEC :  

  www.jobecole.be

• WBE : 

   www.wbe.be/jepostule
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Dans l’enseignement officiel organisé

Dans l’enseignement organisé par la Commu-

nauté française, le recrutement est annualisé 

et centralisé. Chaque année, durant le mois 

de janvier, un appel est lancé aux candidats et 

candidates à une désignation à titre tempo-

raire afin de pourvoir aux emplois à conférer au 

cours de l’année scolaire suivante.

L’appel est publié au Moniteur belge et sur 

wallonie-bruxelles-enseignement.be. Une cir-

culaire le reproduisant est transmise au même 

moment à chaque établissement scolaire du 

réseau ainsi qu’aux Hautes Écoles et aux Uni-

versités qui organisent la formation initiale des 

enseignants et des enseignantes. 

Les candidatures ne valent que pour l’année 

scolaire visée. La démarche doit donc être re-

nouvelée chaque année. Les étudiants et étu-

diantes en dernière année d’études peuvent 

introduire leur candidature en janvier égale-

ment, tout comme ceux et celle déjà en pos-

session d’un diplôme.

Pour en savoir plus sur la procédure à respecter : 

  �www.w-b-e.be/jobs-carriere/postuler-dans-
lenseignement

Dans l’enseignement officiel subventionné 

(Provinces, Villes, Communes et Cocof)

Dans ce réseau d’enseignement, le pouvoir 

organisateur de l’école est une province, une 

ville, une commune ou la Cocof (Commission 

communautaire française de la Région bruxel-

loise). Ces écoles appartiennent au réseau offi-

ciel subventionné.

Tout enseignant ou toute enseignante qui sou-

haite une désignation dans l’enseignement 

officiel subventionné doit faire acte de candi-

dature auprès du pouvoir organisateur dans 

lequel il ou elle souhaite la désignation. Dans 

ce réseau, c’est donc la personne soumettant 

sa candidature qui doit prendre l’initiative de la 

démarche. Le décret n’impose pas de forme 

particulière de candidature ou de délai. Il 

convient de se faire connaitre auprès du PO ou 

directement auprès des directions des écoles.

Certains PO importants publient au Moniteur 

belge la liste des emplois pour lesquels ils re-

cherchent des titulaires. 

Dans l’enseignement libre subventionné

Dans ce réseau d’enseignement, le pouvoir 

organisateur de l’école est une association de 

droit privé (ASBL, congrégation, etc.) confes-

sionnelle ou non confessionnelle. Ces écoles 

appartiennent au réseau libre subventionné.

Les candidatures pour une désignation tempo-

raire dans une charge d’enseignement doivent 

donc être adressées au pouvoir organisateur 

ou auprès de la direction de l’établissement où 

l’on souhaite enseigner. Le PO peut faire pa-

raitre une offre d’emploi, mais le candidat peut 

aussi se présenter de sa propre initiative. 
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Comment être en ordre 

administrativement ?

Lors d’une première désignation, une série 

de documents doivent être rassemblés par 

vos soins et d’autres vous seront transmis. La 

direction de l’établissement dans lequel vous 

entrez en fonction vous fournira la liste précise 

des premiers documents à réunir.

Qui est susceptible de vous demander/don-

ner des documents ? 

• �La direction de l’établissement (ou des éta-

blissements) dans le(s)quel(s) vous travaillez.

• �Votre pouvoir organisateur, qui est votre em-

ployeur et l’autorité responsable de l’établis-

sement.

De quel type de documents parle-t-on ?

• �L’extrait de casier judiciaire : comme pour 

tout travail en lien avec l’enfant, un extrait de 

casier judiciaire modèle 2 vous sera deman-

dé. Celui-ci est délivré par votre administra-

tion communale. Vous pouvez donc anticiper 

cette demande !

• �La déclaration en matière de situation pro-

fessionnelle : votre chef d’établissement 

vous proposera de remplir cette déclara-

tion par laquelle vous signalerez notamment 

l’éventuel cumul de votre charge avec une 

autre activité.

• �La déclaration de serment : toute personne 

désirant travailler dans l’enseignement se 

doit de prêter serment et de signer la décla-

ration de serment. Il s’agit de « jurer fidélité 

au Roi, à la Constitution et aux lois du peuple 

belge ».

• �L’acte de désignation/Le contrat de travail :  

c’est le pouvoir organisateur dont dépend 

votre établissement qui vous délivrera ce do-

cument selon le réseau concerné. C’est un 

document qui stipule son identité, la vôtre, 

la fonction à exercer et le volume de votre 

charge, si l’emploi est vacant ou non (et dans 

ce cas, le nom du titulaire de l’emploi), ainsi 

que la date de votre entrée en service.

Par la suite et tout au long de votre carrière, 

votre dossier administratif sera tenu à jour par 

l’intermédiaire de l’Administration générale de 

l’enseignement (AGE). 

Il est toujours très utile de savoir de quel ré-

seau d’enseignement vous dépendez (orga-

nisé par WBE ? Officiel subventionné ? Libre 

subventionné ?), car les démarches à effectuer, 

les personnes et services ressources varient 

en effet de l’un à l’autre… et ces démarches 

ont notamment un impact sur la gestion pé-

cuniaire de votre dossier !
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La nomination ou l’engagement 

à titre définitif ?

Que l’on parle de « nomination » ou d’« enga-

gement à titre définitif », selon les réseaux, on 

évoque la même notion. Un certain nombre 

de conditions sont communes aux réseaux, 

d’autres sont spécifiques. 

Pour prendre connaissance des conditions 

d’accès et conséquences de la nomination, 

rendez-vous ici : 

  �www.enseignement.be/index.php?page=24840

En pratique

Vos congés, vos absences vos 

disponibilités et votre rémunération

Les règles relatives aux congés, absences et 

disponibilités sont les mêmes, quel que soit 

le réseau d’enseignement auquel appartient 

l’établissement dans lequel vous travaillez. 

La rémunération est payée par la Communau-

té française et les fiches de paie sont téléchar-

geables, au moyen d’un nom d’utilisateur et 

d’un mot de passe communiqués dès l’entrée 

en fonction, via l’adresse :

  �www.ens.cfwb.be

Attention : même si les règles sont identiques, 

les services à contacter pour obtenir des ren-

seignements concernant votre situation propre 

et les démarches à effectuer en matière de 

congés peuvent varier selon les réseaux… d’où 

l’importance de bien connaitre le vôtre !

Bon à savoir

Comme tout enseignant, vous allez recevoir une 

identification personnelle que l’on appelle « nu-

méro de matricule ». Ce nombre est composé 

de 11 chiffres, dont votre date de naissance. Ce 

matricule permet de gérer votre dossier admi-

nistratif, vous en aurez besoin pour vous inscrire 

à des formations, remplir le formulaire en cas 

d’absence pour maladie, signaler des modifi-

cations qui vous concernent, etc. Si vous ne le 

retrouvez plus, il figure sur la Carte PROF que 

vous allez recevoir !

Pour aller plus loin 

• �Pour toute question relative à un congé : 

  �www.enseignement.be/index.php?page=24842

 

• �Pour toute question en matière de salaire ou 

à propos de votre fiche de paie :   

  �www.enseignement.be/index.
php?page=26512&navi=0&rank_page=26512
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Quelles sont vos perspectives 

de développement 

de carrière ?

Envie de mettre à profit votre expérience de 

l’enseignement d’une autre manière ? D’ani-

mer une équipe éducative ? D’envisager les 

relations avec les élèves, leurs parents, vos 

partenaires de travail, sous un autre angle ? 

Besoin de sortir de vos classes pour soutenir 

d’une autre manière le travail de vos collè-

gues ? De contribuer à l’élaboration de docu-

ments-ressources utiles pour tous ? Tout ceci 

est possible. 

Une mission de sélection ou de promotion

À certaines conditions, une formation dans  

l’enseignement vous donne accès à d’autres 

fonctions – dites « de sélection » ou « de pro-

motion » que celles liées au métier d’enseignant 

ou d’enseignante proprement dit : un poste 

de direction ou d’inspection, par exemple ;  

ou encore de chef d’atelier, de coordonnateur 

ou coordinatrice d’un centre d’éducation et de 

formation en alternance, de coordonnateur ou 

coordonnatrice d’un pôle territorial, de direc-

tion adjointe, etc.

Dans le cadre du Pacte pour un Enseignement 

d’excellence, sont également apparues les 

nouvelles fonctions de délégué(e) au contrat 

d’objectifs et de directeur ou directrice de 

zone : deux fonctions au cœur du dispositif de 

contractualisation. 

Il est aussi possible d’être détaché de votre 

fonction pour obtenir un « congé pour mission »  

ou une « mise en disponibilité pour mission 

spéciale » (par exemple, auprès d’une cellule 

de soutien et d’accompagnement en fonction 

de votre réseau, auprès de l’Administration, du 

Gouvernement, dans le cadre d’un programme 

spécifique à vocation pédagogique, etc.).

 

personnel et 
professionnel

5. Votre développement 
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Une mission de service 

À côté de ces possibilités, il est envisageable, 

pour tout ou partie de son horaire, d’exercer 

des missions collectives de « service à l’école 

et aux élèves ». 

Les types de missions possibles

Selon les décrets en vigueur, les missions sui-

vantes existent :

• �délégué en charge de la communication in-

terne à l’établissement ; 

• �délégué chargé du support administratif et/

ou pédagogique à la direction ; 

• �délégué en charge des relations avec les par-

tenaires extérieurs de l’établissement scolaire ;

• �délégué en charge de la confection des ho-

raires ; 

• �délégué en charge de la coordination des 

stages des élèves ;

• �délégué en charge de coordination pédago-

gique ; 

• �délégué - référent pour les membres du per-

sonnel débutants ; 

• �délégué en charge de la coordination des 

maitres de stage ;

• �délégué en charge des relations avec les pa-

rents ;

• �délégué - référent numérique ;

• �délégué en charge du climat scolaire et du 

bien-être à l’école ; 

• �délégué en charge de l’orientation des élèves ; 

• �délégué - référent aux besoins spécifiques et 

aux aménagements raisonnables ; 

• �délégué-PECA en charge de la coordination du 

parcours d’éducation culturelle et artistique.

À cette liste de missions, le décret ajoute la 

possibilité :

• �d’une liste arrêtée, par le pouvoir organisa-

teur avec l’équipe éducative, dans le cadre 

du plan de pilotage ou du contrat d’objectifs ;

• �d’une liste qui peut s’ajouter aux listes préci-

tées, adoptée par le pouvoir organisateur ou 

son délégué moyennant l’avis de l’organe lo-

cal de concertation sociale.
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Les sources de financement

Selon le niveau et le type d’enseignement, 

les missions collectives de « service à l’école 

et aux élèves » peuvent avoir des sources de  

financement différentes :

Dans l’enseignement fondamental ordinaire et 

spécialisé

Les sources sont : 

• �soit les moyens de la carrière en 3 étapes ; 

• �soit les balises des 1560 minutes/semaine et 

962 heures/an1.

Dans l’enseignement secondaire ordinaire

Les sources sont : 

• �soit les moyens de la carrière en 3 étapes ;

• �soit les 3 % anciennement consacré à la coor-

dination pédagogique (art. 20, §4 du décret 

du 29 juillet 1992 portant organisation de l’en-

seignement secondaire de plein exercice). 

Dans l’enseignement secondaire spécialisé

Les sources sont : 

• �les moyens de la carrière en 3 étapes.

Pour rappel, quand les missions sont octroyées 

sur la base des moyens de la carrière en 3 

étapes, elles le sont obligatoirement :

• �sur la base d’un appel à candidatures ; 

• �à un enseignant ou une enseignante expéri-

menté(e) (15 ans d’ancienneté et pas d’éva-

luation défavorable durant les 10 dernières 

années). Toutefois, en l’absence de candida-

ture, il est possible d’attribuer ces missions à 

un enseignant ou une enseignante ayant au 

moins 5 ans d’ancienneté et pas d’évaluation 

défavorable. 

Pour aller plus loin

• �Pour devenir directeur ou directrice :  

  �www.enseignement.be/index.php?page=25107

• �Pour devenir inspecteur ou inspectrice :  

  �www.enseignement.be/index.php?page=24234

• �Pour connaitre les spécificités et démarches à ac-

complir pour obtenir un « congé pour mission » :  

  �www.enseignement.be/index.php?page=25594

• �Pour prendre connaissance du décret relatif 

aux fonctions de promotion et de sélection :  

  �www.gallilex.cfwb.be/fr/leg_res_02.
php?ncda=22779&referant=l02

• �Pour en savoir plus sur les nouveaux métiers 

de DCO/DZ :  

  �www.enseignement.be/index.
php?page=28087&navi=4533&rank_page=28087

 

• �Pour en savoir plus sur les missions collec-

tives de « service à l’école et aux élèves » : 

circulaire 7168 ou règlement de travail de son 

établissement scolaire : 

  �www.enseignement.be/index.
php?page=26823&do_id=7411

1 �Dans l’enseignement fondamental, il existe deux balises cumulatives : - un enseignant preste 1560 minutes/semaine. Ces minutes recouvrent le travail 
en classe, la surveillance prévue dans le SEE obligatoire et éventuellement des missions de SEE collectives. - Un enseignant preste 962h/an. Ces 962 
heures comprennent le travail en classe, le travail collaboratif, la surveillance et les éventuelles missions de SEE collectives.
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Organisation de la formation

Que vous soyez en fonction depuis peu ou de-

puis un certain temps déjà, vous intéresser à 

la question de votre formation professionnelle 

continue est incontournable. 

Se former durant les jours de formation

Identifiée comme un élément central du mé-

tier, la formation des enseignants et des ensei-

gnantes s’est vue renforcée quantitativement 

et qualitativement, afin que le développement, 

le perfectionnement et le renouvèlement 

continus des compétences s’inscrivent pleine-

ment dans l’organisation de leur travail.

Concrètement, et pour permettre ce dévelop-

pement professionnel, chaque enseignant ou 

enseignante dispose de jours spécifiques pour 

se former en fonction de ses propres besoins 

et de ceux du système éducatif. Ainsi, des jour-

nées de formations supplémentaires peuvent 

être organisées à l’initiative du Gouvernement 

et les enseignants et enseignantes qui dé-

butent bénéficient de jours supplémentaires 

pour faciliter leur entrée dans le métier. 

Afin de garantir la flexibilité du processus, les 

jours de formation peuvent être capitalisés 

dans le temps et les apprentissages peuvent 

être dispensés via des modalités variées et no-

vatrices. Par exemple, en participant à une for-

mation dont la modalité est une communauté 

d’apprentissage professionnelle partageant un 

intérêt commun, axée sur l’apprentissage des 

élèves, l’enseignant ou l’enseignante dispo-

sera d’une précieuse opportunité de réfléchir 

collectivement avec des pairs d’autres écoles 

et d’analyser ses pratiques. Les formations en 

ligne ou hybrides (à la fois en présentiel et à 

distance) sont un autre témoignage de cette 

évolution.
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Niveau interréseaux Niveaux réseaux

• �Formations organisées sous la responsabilité 

de l’Institut interréseaux de la Formation pro-

fessionnelle continue (IFPC)

• �Formations destinées à tous les enseignants 

de la Fédération Wallonie-Bruxelles, tous ré-

seaux confondus

• �Formations portant sur les balises, pratiques 

professionnelles, références, sujets et outils 

communs à l’ensemble des membres du per-

sonnel de la Fédération Wallonie-Bruxelles

• �Formations organisées sous la responsabilité 

de chaque Fédération de pouvoirs organisa-

teurs (CECP, CPEONS, FELSI, SeGEC) et par 

Wallonie-Bruxelles Enseignement (WBE) 

• �Formations prenant en compte les spécifi-

cités du réseau (projet éducatif et pédago-

gique, plateformes/outils du réseau…) et/ou 

le contexte d’une école

Bon à savoir

• �Se former est à la fois un devoir, mais aussi un droit : la formation professionnelle 

continue fait partie intégrante du métier des professionnels de l’enseignement. 

• �Il existe des formations spécifiques pour les enseignants et enseignantes qui dé-

butent : repérez-les dans les programmes de formation.

• �La formation professionnelle continue est organisée à deux niveaux : interréseaux et 

réseaux.
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Se former via l'IFPC ou votre réseau

L’équipe éducative dont vous faites partie doit 

avoir un « plan de formation » intégré au plan 

de pilotage/contrat d’objectifs, identifiant les 

besoins collectifs de l’équipe éducative. Ce 

plan de formation est co-construit par votre di-

rection avec son équipe éducative. Il est donc 

utile d’en discuter. 

Au début de votre carrière, vos possibilités de 

formation sont renforcées : comme vous l’in-

dique le tableau ci-dessous, vous disposez, 

durant les 5 premières années de votre entrée 

en fonction, de davantage de jours de forma-

tion que vos collègues plus anciens dans leur 

fonction, si vous effectuez des prestations à 

raison d'au moins une demi-charge. 

Type de formation Nombre de demi-jours de formation par année scolaire

Formations répondant  

à des besoins collectifs

6 demi-jours de formation, capitalisables sur 6 années consécutives 

à partir de l’année scolaire 2022-2023 jusqu’à la fin de l’année scolaire 

2027-2028, en lien avec le plan de formation de votre école

6 demi-jours de formation pour les formations décidées par le Gou-

vernement

Formations répondant  

à des besoins 

personnalisés 

(liés à votre propre 

développement 

professionnel)

Maximum 10 demi-jours de formation, à répartir sur 6 années consé-

cutives à partir de l’année scolaire 2022-2023 jusqu’à la fin de l’année 

scolaire 2027-2028

Maximum 10 demi-jours de formation spécifiquement pour vous,  

enseignants débutants, capitalisables sur une année scolaire, durant 

les 5 premières années de votre entrée en fonction, si vous effectuez 

des prestations à raison d’au moins une demi-charge

Sachez aussi que, lorsque vous suivez une 

formation organisée par l’IFPC ou votre réseau, 

on considère que vous êtes en « activité de 

service », ce qui signifie que vous bénéficiez de 

la couverture de l’assurance professionnelle et 

de votre rémunération habituelle.
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Pour aller plus loin

En savoir plus sur la formation professionnelle 

continue :

  �www.enseignement.be/index.php?page=0&navi=2099

 

En savoir plus sur les programmes de forma-

tions 

Organisme de formation « interréseaux » de 

la formation professionnelle continue : Ins-

titut interréseaux de la formation profession-

nelle continue (IFPC) :

  �www.ifpc.cfwb.be/v5/default.asp 

Organismes de formation « réseaux » de la 

formation professionnelle continue :

• �CECP – Conseil de l’Enseignement des Com-

munes et des Provinces :  

  �www.cecp.be/formation 

 

• �CPEONS – Conseil des Pouvoirs Organi-

sateurs de l’Enseignement Officiel Neutre 

Subventionné :  

  �www.cpeons.be/cpeons  

• �FELSI – Fédération des Établissements 

Libres Subventionnés Indépendants :  

  �www.felsi.eu/formations 

• �SeGEC – Secrétariat Général de l’Enseigne-

ment Catholique :  

  �www. enseignement.catholique.be/accompagner- 
outiller-former/formations/enseignants

 

• �WBE – Wallonie-Bruxelles Enseignement :  

  �www.wbe.be

En savoir plus sur les formations à la pratique 

du numérique :

  �www.enseignement.be/index.
php?page=26471&navi=3172&rank_page=26471

En savoir plus sur le cadre légal de la forma-

tion professionnelle continue :

  �www.enseignement.be/index.php?page=24937 

Participer à une formation en pratique

Avant tout, adressez-vous à la direction de votre école. Puis, consultez les programmes du niveau interré-

seaux (IFPC) et du niveau réseau (CECP, CPEONS, FELSI, SeGEC, WBE) dans lequel vous travaillez.
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WALLONIE-BRUXELLES

EN FÉDÉRATION

ENSEIGNER

Fédération Wallonie-Bruxelles / Ministère

Administration générale de l’Enseignement

Avenue du Port 16 – 1080 Bruxelles

www.fw-b.be – 0800 20 000

Juillet 2023    

Le Médiateur de la Wallonie et de la Fédération Wallonie-Bruxelles

Rue Lucien Namèche 54 – 5000 Namur

0800 19 199
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LA « FÉDÉRATION WALLONIE-BRUXELLES » EST L’APPELLATION DÉSIGNANT USUELLEMENT  

LA « COMMUNAUTÉ FRANÇAISE » VISÉE À L’ARTICLE 2 DE LA CONSTITUTION.

enseignerplusquunmetier.be
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